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OBJET; MISE EN OEUVRE DES PROPOSITIONS DU TROISIEME COMITE 

1 . J ' A I PENSE QU'IL NE SERAIT PAS INUTILE D'ANALYSER ET D'EXPLIQUER LE 
PROGRAMME LE TRAVAIL QUE S'EST TRACE LE TROISIEME COMITE DANS SON DERNIER 
RAPPORT (L /1925) - ADOPTE PAR LES PARTIES CONTRACTANTES LE 16 NOVEMBRE - ET 
D'INDIQUER BRIEVEMENT LES GRANDES LIGNES DE L'ACTION A ENTREPRENDRE. LL EST 
MANIFESTE QUE LE COMITE A LE VIE DESIR D'AVANCER LA PARTIE DE SES TRAVAUX 
RELATIVE • '. L'ELIMINATION DES OBSTACLES AU COMMERCE DES PaODUITS DONT I L A DEJA 
ETABLI QU'ILS INTERESSENT LES PAYS MOINS DEVELOPPES; M A - C S Ç L / E S T TOUT AUSSI 
EVIDENT QU'IL ESTIME QUE LE CHAMP DE SES TRAVAUX DEVRAS^ETHE ELARGI AFIN DE 
TENIR COMPTE DE LA DIVERSIFICATION DE L'ECONOMIE ET SSL COÎBMERCE DES PAYS MOINS 
DEVELOPPES, INDISPENSABLE A LA SATISFACTION LE LA T^PMJTE DE LEURS BESOINS. 

2 . EN CE QUI CONCERNE LA PREMIERE PARTIE DE SQlOfiOGRAMME DE TRAVAIL, LE 
COMITE A FAIT LE POINT DES REALISATIONS ET IL E^TCMNVENU QU' IL FALLAIT 
REDOUBLER D'EFFORTS EN VUE DE POURSUIVRE ET D'ACCELERER EN EAIT L'ABAISSEMENT 
ET LA SUPPRESSION DES OBSTACLES ACTUELS AU COMMERCE DES PAYS MOINS DEVELOPPES. 
A CET EGARD, UN GROUPE DE CES PAYS A EOTMIL^ipÉ PROPOSITIONS PRECISES 
(L /1925 ANNEXE) QUE LES PARTIES CONTRACTANTES ONT ETE INVITEES A ETUDIER DE 
TRES PRES; CES PROPOSITIONS ONT ETE RENVOYEES AU CONSEIL POUR QU'IL LES ETUDIE 
DANS LE CADRE DE LA PREPARATION DE L'ORDRE DU JOUR DE LA PROCHAINE REUNION 
MINISTERIELLE. A LA LUMIERE DE CETTE ETUDE, ET EU EGARD PLUS PARTICULIEREMENT 
A LA TENEUR PRECISE DES PROPOSITIONS, LE COMITE EST CONVENU QU'IL Y AVAIT LIEU 
DE PRENDRE CERTAINES MESURES, DON¥-^ELQUES-UNES EXIGERONT UNE INTERVENTION 
DETERMINEE DES PARTIES CONTRACTANTES. PAR EXEMPLE: 

a ) RESTRICTIONS QUANTITJ 

LE COMITE EST CONVENILAJ3A REUNION DE MAI, QU'A CHAQUE NOUVELLE REUNION 
I L PROCEDERAIT A UN EXAMENNEÎRIODIQUE DES RESTRICTIONS QUANTITATIVES QUI 
FRAPPENT ENCORE LES PBODUITS ETUDIES PAR LUI . A SA DERNIERE REUNION, LL A ETE 
SUGGERE QU'UNE PREMIERE CONFRONTATION POURRAIT AVOIR LIEU LORS DE LA PROCHAINE 
REUNION DU COMITE ET QUTA CETTE FIN LES PAYS INDUSTRIALISES DEVRAIENT ETRE 
INVITES A FAIRE RAPPORT SUR LES PROGRES QU' ILS AURONT ACCOMPLIS DANS LA VOIE 
DE L*ELIMINATION DES RESTRICTIONS, SUR LES MESURES QU'ILS AURONT PRISES POUR 
ELARGIR L'ACCES A LEURS MARCHES, ET SUR LEURS PLANS D'ACTION FUTURE. LE COMITE 
A ETE SAISI EN OUTRE D'UNE PROPOSITION TENDANT A FIXER DES DATES D'OBJECTIF 
POUR LA SUPPRESSION TOTALE DE CES RESTRICTIONS. J ' A I L'INTENTION D'ADRESSER 
A TOUTES LES PARTIES CONTRACTANTES UNE COMMUNICATION DISTINCTE AFIN DE 
M'ENQUERIR DE LA NATURE DES MESURES QU'ELLES AURONT PRISES POUR ELARGIR L'ACCES 
DE LEURS MARCHES OU DE TOUTE MESURE SUPPIEMENTAIRE QU'ELLES ENVISAGERAIENT 
D'ADOPTER DANS L'AVENIR IMMEDIAT. LES REPONSES SERONT MISES A LA DISPOSITION DU 
COMITE QUI POURRA LES ETUDIER A SA PROCHAINE REUNION. 
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b) DROITS DE DOUANE 

LE COMITE A DISCUTE DES ASPECTS DIVERS QUE REVET La QUESTION DE L'ABAIS
SEMENT DES DROITS DE DOUANE ET IL A DECIDE DE COMMUNIQUER LES OBSERVATIONS 
QU'IL A FORMULEES A UNE REUNION PRECEDENTE ( C F . L / 1 7 6 8 , PARAGRAPHES 15 A 21) 
AU GROUPE DE TRAVAIL DES PROCEDURES D'ABAISSEMENT DES DROITS DE DOUANE POUR 
QUE CELUI-CI EN TIENNE COMPTE DANS SES DELIBERATIONS. UN CERTAIN NOMBRE DE 
PROPOSITIONS SE RAPPORTANT A DES POINTS PRECIS TELS QUE LA FRANCHISE POUR LES 
PRODUITS TROPICAUX, L'ELIMINATION DES DROITS SUR LES MATIERES PREMIERES 
nroUSTRIELLES, L'ABAISSEMENT ET L'ELIMINATION DES DROITS QUI FRAPPENT CERTAINS 
DEMI-PRODUITS ET PRODUITS OUVRES - PROPOSITIONS QUI ONT FAIT L'OBJET D'UNE ETUDE 
PRELIMINAIRE DE LA PART DU COMITE - ONT ETE TRANSMISES, POUR QUE SUITE Y SOIT 
DONNEE, AUX ORGANISMES COMPETENTS ET NOTAMMENT AU GROUPE DE TRAVAIL DE 
L'ABAISSEMENT DES DROITS DE DOUANE, AU GROUPE SPECIAL DU COMMERCE DES PRODUITS 
TROPICAUX, ET AU CONSEIL. LE SECRETARIAT TRAVAILLE ACTUELLEMENT A UNE ETUDE 
DES DROITS DIFFERENTIELS QUI FRAPPENT LES DEMI-PRODUITS ET PRODUITS OUVRES 
TIRES DES PRINCIPAUX PRODUITS D'EXPORTATION DES PAYS MOINS DEVELOPPES, AINSI 
QU'A UNE COMPARAISON ENTRE L'INCIDENCE GENERALE DES DROITS D'IMPORTATION 
ACQUITTES PAR LES PRINCIPAUX PRODUITS MANUFACTURES DE CES PAYS SUR LES MARCHES 
LES PLUS IMPORTANTS, ET L'INCIDENCE DES DROITS QUI FRAPPENT LES PRODUITS 
MANUFACTURES PLUS ELABORES DONT LE COMMERCE SE FAIT PRINCIPALEMENT ENTRE PAYS 
HAUTEMENT INDUSTRIALISES. LE COMITE POURRA EXAMINER CES ETUDES - QUI SERONT 
DISPONIBLES FIN JANVIER - LORS DE SA PROCHAINE REUNION; IL DESIRERA PEUT-ETRE 
ALORS FAIRE D'AUTRES SUGGESTIONS QUI SERONT SOUMISES AU GROUPE DE TRAVAIL DES 
PROCEDURES D'ABAISSEMENT DES DROITS DE DOUANE. IL N'EST PAS INUTILE DE SIGNALER 
QUE, LORS D'UNE RECENTE REUNION, CE GROUPE EST CONVENU QU'UNE NOTE EXPOSANT 
LES VUES DES PAYS MOINS DEVELOPPES SUR LES PROPOSITIONS EN VUE DE FUTURS 
ABAISSEMENTS DES DROITS DE DOUANE LUI SERAIT D'UNE GRANDE UTILITE. 

c ) PRODUITS TROPICAUX 

LE GROUPE SPECIAL MENE ACTIVEMENT SON ETUDE DES PROBLEMES QUI CARACTERISENT 
LE COM/IERCE DES PRODUITS TROPICAUX ET, SUR LA RECOMMANDATION DU COMITE, IL 
POURSUIT SES TRAVAUX AUSSI RAPIDEMENT QUE POSSIBLE. 

d) DROITS FISCAUX ET TAXES INTERIEURES 

INDEPENDAMMENT DE L'ETUDE QU'Y CONSACRE LE GROUPE SPECIAL DU COMMERCE 
DES PRODUITS TROPICAUX, LES PROBLEMES RELATIFS AUX DROITS FISCAUX ET AUX 
TAXES INTERIEURES FERONT L'OBJET D'UNE DISCUSSION A LA PROCHAINE REUNION 
DU COMITE, SUR LA BASE DE DIVERSES PROPOSITIONS (L/1732 PARAGRAPHE 1 9 ; 
C 0 M . I I I / 9 5 PARAGRAPHE 6 v i ) ) . ENTRE-TEMPS, LE COMITE SERA VRAISEMBLABLEMENT 
INFORME DE TOUS LES AMENAGEMENTS APPORTES PAR LES GOUVERNEMENTS AUX REGIMES 
DES DROITS FISCAUX ET DES TAXES INTERIEURES DEPUIS LA DERNIERE REUNION DU 
COMITE. DANS SON DERNIER RAPPORT, LE COIIITE A DECIDE D'INVITER LES GOUVER
NEMENTS QUI ONT DECLARE EPROUVER DES DIFFICULTES A ACCEPTER LES PROPOSITIONS 
D'ABAISSEMENT OU D'ELIMINATION DE CES DROITS ET TAXES, A ETUDIER ENCORE UNE 
FOIS LA POSSIBILITE DE DONNER SUITE A CES PROPOSITIONS, OU A SOUMETTRE AU 
COMITE D ' I C I SA PROCHAINE REUNION DES PROPOSITIONS DE RECHANGE ACCEPTABLES. 
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e ) AUGMENTATION DES LISTES DE PRODUITS ETUDIES PAR LE COMITE 

IL EST CONTENU ( L / 1 9 2 5 , PARAGRAPHE 4) QUE LE SECRETARIAT DEVRA PREPARER 
DES LISTES COMPLETES, QUI VENDRONT S'AJOUTER AUX TROIS LISTES EXAMINEES 
JUSQU'A PRESENT PAR LE COMITE, ET QUI REPRENDRONT LES PRODUITS QUI REVETENT 
DEJA OU POURRAIENT REVETIR A L'AVENIR DE L'IMPORTANCE POUR LE COMMERCE 
D'EXPORTATION DE PAYS MOINS DEVELOPPES. POUR QUE CES LISTES PUISSENT ETRE 
ELABOREES DANS LE PLUS BREF DELAI POSSIBLE, LES PAYS MOINS DEVELOPPES SONT 
INVITES A FAIRE PARVENIR AU SECRETARIAT, POUR LA FIN JANVIER 1963 AU PLUS TARD, 
UNE LISTE DES PRODUITS BffORTANTS DANS LEUR COMMERCE ACTUEL ET UNE AUTRE 
LISTE ENUMERANT LES PRODUITS QU'ILS PENSENT ETRE EN MESURE D'EXPORTER DANS UN 
AVENIR RELATIVEMENT PROCHAIN. LE SECRETARIAT A DEMANDE AUX œUVERNEMENTS OU 
A D'AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES, SUIVANT LE CAS, DES RENSEIGNEMENTS 
SUR LES PRODUITS QUI INTERESSENT LES PAYS MOINS DEVELOPPES NON MEMBRES DU GATT. 
POURVU DE CES LISTES, LE COMITE SERA EN MESURE D'ELARGIR LA PORTEE DE SES 
PROPRES TRAVAUX SUR LES OBSTACLES AU COMMERCE; MAIS IL NE MANQUERA P A S 
D'APPRECIER, EN MEME TEMPS, L'INTERET DE CES LISTES POUR LE GROUPE DE TRAVAIL DES 
PROCEDURES D'ABAISSEMENT DES DROITS DE DOUANE. 

3 . BIEN QUE LA PORTEE DE SES TRAVAUX DOIVE ETRE ELARGIE PAR L'INCLUSION DE 
NOUVEAUX PRODUITS, COMME JE VIENS DE L'INDIQUER, LE COMITE S'EST RENDU COMPTE 
QU'IL LUI FALLAIT, A L'AVENIR, SE PLACER DANS UNE PERSPECTIVE PLUS VASTE. DANS 
SON DERNIER RAPPORT, I L SIGNALE LES DEBATS DE L'ICCICA ET L'ETUDE PARUE DANS LE 
RAPPORT BU GATT SUR LE COMMERCE INTERNATIONAL EN 1 9 6 1 , QUI PREVOIT QUE LES 
BESOINS D'IMPORTATION DES PAYS MOINS DEVELOPPES EN PROVENANCE DES PAYS INDUSTRIELS 
DOUBLERONT PROBABLEMENT D ' I C I A 1 9 7 5 . IL CONVIENT DE NOTER QUE' CES ESTIMATIONS 
SONT FONDEES SUR UN "PROGRAMME MINIMUM", QUI PREVOIT POUR LE REVENU PAR HABITANT 
DANS LES PAYS MOINS DEVELOPPES UN TAUX DE CROISSANCE NE DEPASSANT PAS 3 POUR 
CENT, CE QUE L'ON NE SAURAIT CONSIDERER COMME UN POURCENTAGE SUFFISANT OU 
SATISFAISANT. 

4 . A LA LUMIERE DE CES FAITS, LE COMITE A EXPLICITEMENT DECLARE QUE SA MISSION 
CONSISTAIT A TRADUIRE EN UNE ACTION CONCRETE LA PRISE DE CONSCIENCE DE LA TACHE 
QUI INCOMBE A LA. COLLECTIVITE INTERNATIONALE DES PAYS COMVJERCANTS . COMME LE 
MONTRE SON RAPPORT, LE COMTE EST PRET, TOUT D'ABORD, A ETUDIER LA POSSIBILITE 
D'ADOPTER, CONFORMEMENT A LA DECLARATION MINISTERIELLE DE NOVEMBRE 1 9 6 1 , DES 
MESURES PROPRES A FACILITER LES EFFORTS QUE DEPLOIENT LES PAYS MOINS DEVELOPPES 
POUR DIVERSIFIER LEURS ECONOMIES, RENFORCER LEUR CAPACITE D'EXPORTATION ET 
AUGMENTER LES RECETTES QU' I IS TIRENT DE LEURS VENTES A L'ETRANGER. 

5 . DE FAIT, LE COMITE A 3EJA ABORDE CETTE PARTIE DE CES TRAVAUX LORSQU'IL A 
EXAMINE LES PLANS DE DEVELOPPEMENT ACTUELS DE L'INDE ET DU PAKISTAN ET QU'IL 
A DECIDE D'EXPLORER LA POSSIBILITE DE TENIR AVEC LES PARTIES CONTRACTANTES 
DONT IL A DEJA ETUDIE LES PLANS DE NOUVELLES REUNIONS POUR SUIVRE L'EVOLUTION 
DE LA SITUATION. EN OUTRE, LE COMITE A ETE SAISI D'UNE PROPOSITION QUI L'INVITE 
A EXAMINER LE POTENTIEL D'EXPANSION COMMERCIALE PRODUIT PAR PRODUIT DES PAYS 
QUI N'ONT PAS ENCORE ETABLI DE PLAN DE DEVELOPPEMENT COMPLET ET DETAILLE, ET 
A FAIRE RAPPORT SUR CE SUJET. 
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6 . LES TRAVAUX QUE LE COMTE A ENTREPRIS JUSQU'A PRESENT DEMONTRENT L'EXISTENCE 
D'UNE RELATION INDENIABLE ENTRE COMMERCE ET AIDE. IL FAUT, D'UNE PART, 
DEVELOPPER AU MAXIMUM LES EXPORTATIONS ET, D'AUTRE PART, VEILLER A CE QUE 
L'AIDE FINANCIERE SERVE AU RENFORCEMENT ET A LA DIVERSIFICATION DE L'ECONOMIE, 
CE q u i DOIT PERMETTRE AU PAYS INTERESSE DE POUSSER SON INDUSTRIALISATION 
JUSQU'AU POINT OU IL POURRA, GRACE A SES EXPORTATIONS, GAGNER LUI-MEME LES 
SOMMES DONT IL A BESOIN POUR SA CROISSANCE FUTURE... IL NE S'AGIT PAS SEULEMENT 
DE SUPPRIMER LES OBSTACLES AU COM.ERCE, AUSSI IMPORTANTE QUE SOIT CETTE TACHE; 
IL FAUT AUSSI, A SUPPOSER QUE LES INVESTISSEMENTS AIENT ETE CONVENABTEMENT 
ORIENTES, VEILLER A CE QUE LEUR FRUIT PUISSE TROUVER UN DEBOUCHE SUR LES 
MARCHES INTERNATIONAUX DANS DES CONDITIONS DE CONCURRENCE RAISONNABLES. 

7 . LE RAPPORT DU TROISIEME COMTE LAISSE ENTENDRE QUE CELUI-CI COMPREND LA 
SITUATION. AFIN DE POUVOIR PROGRESSER SUR UN PLUS LARGE FRONT, I L A DEMANDE 
AU SECRETARIAT DE PROCEDER A UNE ETUDE DES POSSIBILITES D'ACTION. POUR CELA, 
LE SECRETARIAT A BESOIN DE CONNAITRE LE POINT DE VUE DES PAYS MOINS DEVELOPPES. 
IL EST INDISPENSABLE A CET EGARD D'ETRE RENSEIGNE SUR LA DIRECTION DANS LAQUELLE 
CHAQUE PAYS MOINS DEVELOPPE CROIT QUE SA PRODUCTION POURRA SE DEVELOPPER, 
C'EST-A-DIRE SAVOIR DE QUELS NOUVEAUX PRODUITS IL ESTIME QU'IL DISPOSERA POUR 
L'EXPORTATION DANS L'AVENIR GRACE AU SUCCES DE SES P I A N S DE DEVELOPPEMENT, OU 
BIEN DE QUELS NOUVEAUX PRODUITS IL PEUT - SELON LES ETUDES EFFECTUEES -
DEVELOPPER LA PRODUCTION DANS LES CONDITIONS ECONOMIQUES EXISTANTES, Y COMPRIS 
LES RESSOURCES NATURELLES DISPONIBLES, ETC. LES RAPPORTS DES PAYS MOINS 
DEVELOPPES DEVRAIENT EGALEMENT CONTENIR DES RENSEIGNEMENTS SUR LES DIFFICULTES 
RENCONTREES ACTUELLEMENT OU PREVUES EN MATIERE DE PRODUCTION ET DE VENTE DE 

CES NOUVELLES PRODUCTIONS, ET DONNER UNE APPRECIATION DE La FACON DONT LES PAYS 
SOUS-DEVELOPPES ESTIMENT QUE LE GATT POURRAIT CONTRIBUER A TRANCHER CES 
DIFFICULTES. 

8 . ON A ARGUE DEVANT LE TROISIEME COMITE QU'IL FAUDRAIT TENIR COMPTE, DANS 
LES FUTURS TRAVAUX, DE LA RELIT ION ENTRE TES ASPECTS DES PLANS DE DEVELOPPE
MENT LES PAYS MOINS DEVELOPPES QUI TOUCHENT AUX ECHANGES COMMERCIAUX ET AUX 
PAIEMENTS, ET L'ASSISTANCE EXTERIEURE DONT ILS ONT BESOIN. CERTAINES DES 
PRINCIPALES INSTITUTIONS DE PRET, Y COMPRIS LA BANQUE INTERNATIONALE POUR LA 
RECONSTRUCTION ET LE DEVELOPPEMENT, ONT DEJA BEAUCOUP TRAVAILLE LA QUESTION, 
ET I L EST A PRESUMER QUE LE COMITE N ' A U R K PAS L'INTENTION DE F A I R E DOUBLE 
EMPLOI DANS CE DOMAINE. TOUTEFOIS, LES PARTIES CONTRACTANTES, QUI SONT 
SPECIALISEES DANS LE DOMalNE DES ECHANGES COMMERCIAUX, POURRAIENT FORT BIEN 
APPORTER UNE CONTRIBUTION POSITIVE ET CONCRETE A LA SOLUTION D'UN PROBLEME 
QUI A DES ASPECTS LUES AU COMMERCE INTERNATIONAL ET L'AUTRES ASPECTS LLES A 
L'AIDE EXTERIEURE. LA ENCORE, LE SECRETARIAT A ETE PRIE D'ETUDIER QUELLES 
MESURES IL CONVIENDRAIT DE PRENDRE DANS LE CADRE DU GATT, ET IL SERAIT HEUREUX 
QUE LES PAYS MOINS DEVELOPPES LUI FASSENT CONNAITRE LEURS VUES SUR CE POINT 
AINSI QUE SUR CEUX DONT IL EST QUESTION AU PARAGRAPHE 7 . 
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9 . LA TACHE DU COMITE SE TROUVERAIT FACILITEE S I LE SECRETARIAT RECEVAIT POUR 
LA FIN FEVRIER AU PLUS TARD LES REPONSES AUX QUESTIONS POSEES AUX PARAGRAPHES 7 
ET 8 . 

1 0 . IL EST RAPPELE EGALEMENT QUE LE COLITE EST CONVENU QUE TOUTES LES PARTIES 
CONTRACTANTES SERAIENT INVITEES A FAIRE RAPPORT SUR LES PROBLEMES LIES AUX 
TECHNIQUES DE PRODUCTION ET DE VENTS. ON A JUGE QUE LES PAYS INDUSTRIALISES, 
ET NOTAMMENT CEUX QUI ONT DEJA L'EXPERIENCE DE L'AIDE AUX PAYS MOINS DEVELOPPES 
DANS CE DOMAINE, POURRAIENT APPORTER A CE TRAVAIL UNE CONTRIBUTION PRECIEUSE 
ET QU'IL SERAIT UTILE QUE LES PAYS MOINS DEVEIOPPES, POUR LEUR PART, FASSENT 
RAPPORT SUR LES DIFFICULTES QU'ILS ONT EFFECTIVEMEIIT RENCONTREES. LE COMITE 
A L'INTENTION D'ETUDIER CES PROBLEMES DE FAÇON PLUS DETAILLEE ET CONCRETE 
EN SE BASANT SUR CES RAPPORTS. 

E. WYNDHAM WHITE 


